
 

 

 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE TRAVAIL DE RIZ’HOME 

 DU 23 MARS 2016 

 

La réunion de travail du 23 mars s’est déroulée au Centre Francis Poulenc à Espalion. 

Nous étions 23 membres dont 1 enfant, Marie-Claude était excusée. 

L’ordre du jour était le suivant : 

- Accueil des nouveaux membres, 

- Charte de Bonne Conduite, 

- Aménagement du jardin des Horts, 

- Centre Social, 

- Questions diverses. 

 

1) Accueil des 6 nouveaux membres dont 5 dames + 1 enfant : 

Mot de bienvenue du Président aux nouveaux et présentation de Riz’Home, de son 

fonctionnement et de ses objectifs. 

Le Président a surtout insisté sur l’aspect humain de l’Association qui a pour but de créer du 

lien social autour du jardinage.  

S’en est suivi un tour de table où chacune et chacun a pu se présenter. 

 

2) Charte de Bonne Conduite : 

Francine nous a lu la Charte de Bonne Conduite que tous les membres présents ont signée. 

Celle-ci sera affichée dans la cabane et devra être signée par tous les jardiniers. 

Voici le contenu ci-dessous : 

 

 

 

 



 

 

 

CHARTE DE BONNE CONDUITE - ASSOCIATION RIZ’HOME 
 

Ladite charte définit les lignes de conduite à observer afin de promouvoir et développer la 

culture d’un potager sur une parcelle de terrain privée ou publique par les membres de 

l’Association à jour de leur cotisation. 

Tous les membres de l’Association, pratiquant une activité de jardinage devront être assurés  

pour les risques inhérents  à cette activité et il leur est fortement conseillé d’être vaccinés 

contre le tétanos. 

La présente charte de bonne conduite pourra être modifiée à tout moment par le bureau de 

Riz’Home. 

 

LES JARDINS PARTAGES 

Dans le cas d’un terrain partagé, les jardiniers se prêteront assistance pour le maintien du 

bon ordre et pour l’exécution de travaux collectifs, qui seront décidés en commun lors des 

réunions de travail de l’Association. 

Chacun respectera la parcelle du voisin et veillera au bon état des chemins, clôtures, haies, 

fossés, gazons, plantations,  etc… 

Le jardin  sera clôturé mais chaque membre de l’Association pourra y accéder librement. 

Le jardinier ne peut en aucun cas céder, rétrocéder ou louer le terrain sous peine de retrait 

de la parcelle et exclusion de l’Association. 

Il est responsable des personnes à qui il autorise l’accès au jardin. 

Il lui appartient de conserver propre le terrain, le brûlage des herbes et autres est interdit. 

La pratique du compostage est vivement conseillée pour l’élimination des déchets végétaux. 

L’usage de produits chimiques est interdit et l’utilisation d’engrais verts, compost, fumier est 

fortement conseillé. 

Il est interdit au jardinier de vendre les produits du jardin, d’y élever des animaux ou d’y 

déposer des ruches. 

Il devra respecter la tranquillité des voisins. 

Le jardin n’est pas un lieu de dépôt, tout ce qui est nécessaire pour le cultiver et l’entretenir 

sera stocké dans des abris. 

Toute construction en dur est interdite sur les parcelles individuelles. 

L’installation de balançoires, toboggan, barbecue etc… n’est pas autorisée sur les parcelles 

cultivées. 

Aucun véhicule motorisé ne pourra stationner au jardin en dehors du parking et il sera 

interdit d’y passer la nuit. 



 

 

L’eau est un bien précieux, toute fuite ou désordre dans le réseau d’eau devra être 

immédiatement signalé au référant ainsi que tout autre dégât constaté. 

L’Association Riz’Home ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable des dégâts, vols 

ou accidents survenus dans l’espace clôturé.  

Les adhérents seront civilement responsables vis-à-vis des autres membres et de tous les 

tiers,  des dégâts, accidents, troubles de jouissance causés par eux, par les membres de leurs 

familles ou par des invités. 

Les chiens ne seront acceptés que s’ils sont tenus en laisse.  

 

ENGAGEMENT MORAL 

 

Je reconnais  avoir pris connaissance de la présente charte de bonne conduite et m’engage  à 

respecter les conditions qui y sont stipulées sous peine d’exclusion de l’Association Riz’Home. 

 

Fait en 2 exemplaires à  Espalion                                                                    le              /                  / 

Le Président,    

 

 

 

 

 

3) Aménagement du terrain des Horts  :  

 

Grâce à Gilbert, à Jean-Pierre et à leurs tracteurs, le terrain est prêt à être cultivé. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci à tous les deux. 

 

Il est bien entendu que c’est la première et la dernière fois que cette parcelle est retournée 

mécaniquement. 

 

Ce samedi 26 mars, on « emménage », on délimite les parcelles, on place la serre. 

Le problème de l’eau reste à résoudre. 

L’espace rencontre sera dans un premier temps composé d’une pergola sur laquelle nous 

ferons grimper différents végétaux qui nous donnerons de l’ombre. Nous lui donnerons un 

aspect définitif cet automne. 

Pour la cabane, en attendant l’autorisation d’implantation, un devis pour l’achat de dosses 

de scierie (escoudens) va être demandé. 

Les personnes absentes à cette réunion et qui souhaitent cultiver une parcelle,  sont priées 

de le faire savoir au plus tôt. Merci d’avance. 

 

4)  Centre Social : 

Une réunion est prévue avec le personnel du Centre Social ce mardi 30 à 11h pour ceux qui 

souhaitent jardiner avec les enfants aux vacances d’avril et durant l’été. Quelques idées 

d’activités avec les enfants ont été émises : panneaux de signalétique du jardin, hôtels à 

insectes, station météo ….  

Comme l’année dernière vous pourrez apporter des tuteurs que les enfants pourront 

décorer, on vous précisera la date et le lieu de dépôt. 

5) Conférence compostage et  béaba du jardinage au naturel : 

Le 9 avril à 14h à la salle de la gare, Nathalie du Smictom nous parlera du compostage et 

nous aborderons aussi le paillage, l’association de plantes et essayerons de répondre à vos 

questions. Merci de le faire savoir autour de vous. 



 

 

 

6) Questions diverses : 

 

Rappel : 

 

 ce dimanche à 16h45 et mardi 29 mars à 20h30 au cinéma à Espalion, documentaire 

de Cyril Dion et Mélanie Laurent : DEMAIN qui a pour thème : et si nous évitions les 

crises écologiques, économiques et sociales qui se préparent pour l’avenir ? 

 

 

 le 14 mai à 14h salle des Loustic à Espalion avec l’Association Biodiva : Bourse 

d’échanges de plants, repas en commun à partir de 12h pour ceux qui le souhaitent ; 

le principe étant de porter une entrée, un dessert ou autre et on partage (on goûte 

ce que les copains ont préparé). 

 

 

 Pour info : le blog de Riz’Home est alimenté depuis juillet 2015 et à ce jour 16 

abonnés à la news letter, 1007 visiteurs, 3079 pages vues dont 702 nouveaux et 305 

connus de France, d’Irlande, d’Italie, d’Espagne, des Etats Unis, Maroc... N’hésitez 

pas à vous inscrire à la newsletter et vous pouvez aussi faire vivre le blog avec des 

photos. Merci.  

Lien : http://rizhomepassion.canalblog.com/ 

 

La réunion s’est terminée vers 9h30. 

Le bureau de Riz’Home.  

 


